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Rapport 
de la Commission des transports chargée d’étudier le rapport du 
Conseil d’Etat au Grand Conseil sur : 

a) le rapport sur la réalisation de l’offre de transport et  
comptes 2010 

b) le rapport annuel de gestion des TPG pour l’exercice 2010 

Rapport de M. Jacques Jeannerat 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Lors des deux séances des 8 et 15 mai 2012, sous la présidence de  
M. François Gillet, les commissaires de la Commission des transports ont 
analysé le rapport du Conseil d’Etat relatant la réalisation de l’offre de 
transport et comptes 2010 ainsi que la gestion des Transports publics 
genevois (TPG) pour l’exercice 2010. Les procès-verbaux ont été tenus avec 
exactitude par M. Aurélien Riondel. Merci à lui pour son très bon travail. 

Ont assisté à la séance : Mme Michèle Künzler, conseillère d’Etat, 
département de l’intérieur et de la mobilité (DIM), et MM. David Favre, 
secrétaire général adjoint à la mobilité, DIM, et Fabrice Etienne, directeur ad 
interim de la direction des transports collectifs, DGM. 

 
Audition de MM. Roland Bonzon, directeur général, Pascal Ganty, 
directeur développement & ingénierie, et Vincent Benjamin, directeur 
finances & gestion – TPG 

M. Bonzon présente les faits les plus marquants de l’année 2010. Il 
indique qu’en janvier l’Office fédérale des transports a approuvé les plans du 
tronçon « Direttissima », chantier qui a souffert d’une année de retard. Il 
rappelle que 2010 a été caractérisée par plusieurs chantiers, qui se sont 
prolongés, mais dans une moindre mesure, en 2011. 
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M. Bonzon évoque la pose de voies de tram à Cornavin. Ces chantiers ont 
compliqué la pratique des conducteurs et ont ralenti la vitesse commerciale. Il 
signale que 2010 a été l’année de l’introduction du « marché de 
l’information ». Il s’agit de stands tenus par différentes entités (police,  
Pro-vélo, le Conseil d’administration) à l’intention des collaborateurs.  
M. Bonzon indique qu’une formation a été fournie au personnel pour 
expliquer les changements à venir dans l’entreprise. 

Il rappelle que 2010 est l’année de la signature d’un contrat de  
170 millions avec l’entreprise Stadler pour la livraison de trams (qui sont 
livrés actuellement). 

M. Bonzon signale que trois entreprises ont bénéficié d’un reversement 
des montants perçus en trop par les TPG qui n’ont pas été réclamés (dus  
au fait que les automates ne rendent pas tous la monnaie). Elles ont été 
choisies pour leurs actions dans le domaine des transports. 

M. Bonzon évoque l’introduction de la notion de récidive pour le 
traitement des infractions et la pose de caméra de vidéosurveillance dans les 
véhicules. M. Bonzon indique que cette mesure a un effet dissuasif 
satisfaisant. Il annonce que 2010 a également été l’année de la promulgation 
d’un plan directeur interne. 

Enfin, il rappelle que le contrat de prestations pour la période 2011-2014 
a été approuvé par le Grand Conseil en décembre 2010 et que 2010 clôt le 
contrat de prestations 2007-2010. 

 
Comptes 2010 

M. Vincent annonce que les comptes de l’année 2010 présente un fort 
déficit (– 9.6 millions), mais néanmoins moins important que ne le prévoyait 
le budget (– 11.2 millions). Il annonce que, dans l’ensemble, il n’existe pas 
de variations importantes entre le budget et les comptes. Il indique que la  
part des revenus de transports dans le budget global est égale à celle de  
l’année 2009, mais plus faible que ne l’envisageait le budget 2010. 

Concernant les charges, M. Vincent signale que les biens et services sont 
légèrement supérieurs aux estimations, mais précise que cet écart est dû à une 
augmentation des refacturations à l’équivalent des comptes du DCTI. Il 
ajoute que cela n’a pas d’effet sur les comptes finaux puisque le même 
montant se trouve dans les produits. 

M. Vincent annonce qu’un fort retrait s’est produit au niveau de la vente 
des abonnements mensuels et annuels. En revanche, les produits des lignes 
GLCT, qui n’étaient pas prévu au budget, sont venus s’ajouter en positif. 
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M. Vincent signale encore que les revenus issus des contrôles ont été 
moins importants que prévus. 

Au niveau des charges, M. Vincent annonce que les frais de véhicules ont 
été plus importants en raison d’un coût accru des sources d’énergie. 

Il précise que le dépassement de 3,8 millions au niveau de la  
sous-traitance s’explique par la prise en compte des lignes GLCT déjà 
mentionnées. 

M. Vincent indique que le ratio frais de personnel, charges d’exploitation 
retrouve la tendance des années 2007 et 2008, alors que 2009 avait été 
marquée par un à-coup. Le ratio des frais de personnel par effectif moyen 
annuel est quant à lui stable. 

M. Vincent signale que le ratio de contribution cantonale a été un peu 
meilleur que prévu. Il indique que le ratio coût/offre en francs par km est 
légèrement moins bon que ne le prévoyait le contrat de prestations, tout en 
restant en deçà de la tolérance de 5 %. 

M. Bonzon rappelle que le déficit prévu de 11 millions était prévu afin 
d’absorber le fond de réserve du contrat de prestation 2007-2010. Il rappelle 
que les premières années du contrat de prestation avait été marqués par un 
résultat positif. 

 
Indicateurs 

M. Ganty signale que les indicateurs du contrat de prestation sont de trois 
types : 

– environnemental, 
– financier 
– et de performances. 

Il indique que l’indicateur de l’offre de transports est supérieur  
à l’objectif, malgré un retard dans le prolongement du tram jusqu’à  
Meyrin-Gravière. M. Ganty déclare que l’objectif relatif à la fréquentation est 
également atteint. Il signale à cet égard que le réseau de tram a connu en 
2010 une augmentation de fréquentation de 18 %. 

L’objectif de la vitesse commerciale a été atteint en prenant en compte la 
marge de tolérance de 5 %. M. Ganty signale que l’objectif relatif au respect 
des horaires a été atteint. En revanche, l’objectif lié aux intervalles de 
passages n’a été que partiellement atteint, notamment en raison de retard dus 
aux nombreux chantiers au centre-ville (Cornavin, Bel-Air).  

S’agissant des indicateurs environnementaux, le premier indicateur, 
concernant les filtres à particules, n’a été atteint qu’en considérant la marge 
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d’erreur de 5 %. M. Ganty signale qu’actuellement l’ensemble des véhicules 
sont équipés de filtres à particules. Les deux autres indicateurs 
environnementaux, la formation à l’éco-conduite et la proportion de bus 
roulant avec une part de biocarburant, ont été largement supérieurs aux 
objectifs. M. Ganty rappelle brièvement que les trois indicateurs financiers 
ont été atteints.  

M. Bonzon affirme que l’année 2010 a été une bonne année, comme le 
montre le fait qu’un seul indicateur n’a été que partiellement atteint. Il insiste 
sur la forte augmentation de l’offre, qui sous-tend un gain important de 
productivité. M. Bonzon aborde le thème du bilan des années du contrat de 
prestations 2007-2010. Il signale que les comptes cumulés des quatre années 
sont positifs (+ 1,6 millions). M. Bonzon signale que, sur l’ensemble du 
contrat, les TPG ont fait plus que prévu sans pour autant coûter plus. En 
définitive, il exprime sa satisfaction quant aux années 2007-2010. 

 
Réponses aux questions des commissaires 

A quoi correspond la subvention non monétaire concernant les 
infrastructures de transport aérien ? 

La subvention non monétaire relative aux infrastructures aériennes 
correspond à la compensation de l’utilisation de l’espace publique occupé par 
les lignes de contact.  

Précisions concernant l’installation de vitres anti-agression dans les 
véhicules. 

Une partie du personnel demandait la fermeture des cabines. La direction 
s’y est opposée, en raison de l’anonymat que cela produit, en relevant 
toutefois que des dispositifs de protection sont nécessaires. Ainsi, tous les 
nouveaux véhicules et une partie des anciens sont équipés d’une vitre un peu 
plus protectrice qu’auparavant, d’entente avec les partenaires sociaux. 

Précisions sur l’éco-conduite.  

Les bons réflexes de l’éco-conduite disparaissent souvent lorsque le 
véhicule est en retard. Le respect de ces bonnes pratiques est visible au 
niveau du confort, sans avoir besoin de mesurer la consommation. 

Quelle est est la provenance du biocarburant utilisé par les TPG ? 

Exclusivement de production suisse, issu en majeure partie du recyclage 
des huiles et de la transformation du colza pour l’autre partie. Les véhicules 
TPG pourraient utiliser une part plus importante de ce genre de carburant (les 
autobus de nouvelle génération, par exemple, pourraient effectivement rouler 
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avec 50 % de biocarburant), mais que les fournisseurs ne peuvent pas fournir 
plus de biocarburant suisse. 

 
Vote sur le RD 886 
 
Les commissaires acceptent de prendre acte du RD 886 par :  

Pour :  13 (2 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :  -- 
Abs. :  -- 

 

Ainsi donc, Mesdames et Messieurs les députés, la Commission des 
transports vous invite à prendre acte du rapport du Conseil d’Etat relatant la 
réalisation de l’offre de transport et comptes 2010 ainsi que la gestion des 
TPG pour l’exercice 2010. 

 

 

Catégorie de débat : 3  
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ANNEXE 1

2

COMPTE DE RESULTATS 2010 - REGIME REDIP

1

COMPTES ANNUELS TPG 2010

APPROUVES PAR LE CA DU 21 MARS 2011

ANNEXE
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REPARTITION DES PRODUITS EN %

3

REPARTITION COMPTE DE RESULTATS 2010
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DETAIL DES PRODUITS

5

REPARTITION DES CHARGES EN %
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DETAIL DES CHARGES

7

PRODUITS DU TRANSPORT COMPTABILISES
EVOLUTION 2009 - 2010
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EVOLUTION DES FRAIS DE PERSONNEL 2007 - 2010 (*)

(*) : Impact des éléments financiers liés au DCTI retraité pour chacun de ces ratios. 

9

RECAPITULATIF DES BIENS ET SERVICES
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12

INDICATEURS FINANCIERS DU CONTRAT DE PRESTATIONS 
(*)

(*) : Impact des éléments financiers liés au DCTI retraité pour chacun de ces ratios
Hors Transfert d’actifs et non monétaires

En milliers CHF

11

EVOLUTION DES PRODUITS ET DES CHARGES 2007 - 2010 (*)

(*) : impact des éléments financiers liés au DCTI retraité pour chacun de ces ratios
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14

SUIVI DES INVESTISSEMENTS
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EVOLUTION DES PLACES ET VOYAGES X KM 2007 - 2010
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BILAN PASSIF

15

BILAN ACTIF




